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utiliserons le plongement logarithmique du corps K et le fait que l'image
par ce plongement du groupe des unités est un réseau; il suffira de majorer
la norme des images de Q (x) pour des points x de hauteur bornée. Dans
le second cas, nous utiliserons simplement le fait que si x a tous ses

conjugués assez grands il en est de même de Q (x) et donc que Q (x) ne

peut pas être une unité.

II. Une remarque préliminaire

Soit P un polynôme unitaire à coefficients dans A qui soit le produit
de deux polynômes P1 et P2 à coefficients dans A. Les valeurs de ces

polynômes en un point x de A donnent lieu à des remarques évidentes: Si

P (x) est un élément irréductible de A, l'un des deux éléments Pt (x) et

P2 (x) au moins est une unité ; si P (x) est une unité, les deux éléments

Pi (x) et P2 (x) de A sont des unités ; d'où l'inégalité *) :

Lemme 1 :. En désignant, pour chaque partie E de A, et tout polynôme Q

sur A, par u(Q,E) et i (P, E) le nombre d'éléments de E où la valeur de

Q est une unité, respectivement un élément irréductible, on a l'inégalité

i (P, E) + 2u (P, E) ^ u (P1? E) + u (P2, E).

III. Majoration des hauteurs de P1 et P2

Considérons provisoirement un polynôme g à coefficients complexes et

qui ne s'annule pas à l'origine.
Posons

g a0Xd + a±Xd 1 + + a^.

Pour simplifier, nous supposerons g unitaire. Si g est le produit de deux

polynômes unitaires gt et g2, nous cherchons à majorer les coefficients de

gi et g2- Pour ceci, on utilisera le fait que les coefficients de g1 sont certaines

fonctions des racines du polynôme g. Plus précisément, la somme des

coefficients de gt est égale à la somme de 2dl {d1 désigne le degré de gx)

Q Pour plus de détails, voir (1).
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